
Chères Montréalaises,

Chers Montréalais,

Le Plan d’urbanisme est maintenant le document de référence en matière d’aménagement
et de mise en valeur du territoire aussi bien pour l’administration municipale que pour ses
partenaires privés, publics et associatifs. Ce Plan représente à la fois un instrument grâce
auquel nous serons en mesure d’améliorer le cadre de vie de la population montréalaise et
un contrat social liant les citoyennes et les citoyens autour d’objectifs communs et partagés
quant à la vision de leur ville.

Il s’agit de l’aboutissement d’un effort important de concertation entre les arrondissements,
les élus, les acteurs du milieu et, plus largement, les Montréalaises et les Montréalais.
Ceux-ci ont eu l’occasion d’indiquer leurs préoccupations, leurs souhaits et les projets
qu’ils souhaitent voir se réaliser. Ils l’ont fait notamment lors du Concours d’idées
accompagnant l’élaboration du Plan et dans le cadre de la consultation publique sur 
la version préliminaire du Plan, en 2004. 

Le Plan d’urbanisme s’appuie non seulement sur plusieurs consensus formulés au
Sommet de Montréal de 2002 mais, aussi sur une consultation publique. Il tient compte
de la nécessité d’assurer un équilibre entre une vision d’ensemble et la mise en valeur des
caractéristiques distinctives de chacun des arrondissements. Il veille également à garantir
que l’aménagement de Montréal soit à l’avenir fondé sur le développement durable.

Je suis très fier de vous proposer ce Plan d’urbanisme qui représente pour moi, comme
pour celles et ceux qui ont travaillé à sa conception, un objectif atteint, une promesse
remplie et un espoir pour l’avenir.

La Ville de Montréal, en collaboration étroite avec ses divers partenaires et avec la
participation de l’ensemble de sa population, assumera le leadership dans sa mise en
œuvre. Le Plan d’urbanisme est une invitation à réussir ensemble l’avenir de Montréal.
Je vous invite à vous l’approprier.  

Le maire de Montréal,

Gérald Tremblay

Mot du maire




